
Pour obtenir ce certificat administratif, vous devez saisir votre service de gestion 
qui vérifiera si vous remplissez les conditions et vous délivrera une attestation 
des jours travaillés.

Ensuite vous transmettrez cette attestation accompagnée d’un rapport sollicitant 
 la défiscalisation des jours concernés au bureau RH dont vous dépendez qui vous 
  délivrera à son tour le certificat administratif selon un modèle type avec les 
   informations relatives à l’indemnisation des journées ARTT. Charge à vous 
    de le transmettre à votre service fiscal.


